
  

Un nouveau code APE en 2027

Présentation des démarches
pour vérifier le code APE 

et changer d’immatriculation
pour les associations



  

Étape 1 : déterminer si l’association a un code APE ou pas

Une association sans code APE est une association n’ayant pas de numéro SIRET car le code APE est attribué lors de 
l'immatriculation au répertoire des entreprises, et n'est pas obligatoire. Ainsi, une association doit posséder un SIREN et un 
SIRET si elle souhaite :

● demander des subventions publiques

● employer des salariés

● exercer des activités commerciales qui conduisent au paiement de la TVA.

Elle doit en faire la demande auprès de l’administration, sur un site dédié :

● Si l’association n’emploie pas de salarié et qu’elle ne relève pas du régime Alsace-Moselle : 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/demander-lattribution-dun-n-siren-siret/

● Si l’association emploie des salariés : https://www.urssaf.fr/accueil.html 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/demander-lattribution-dun-n-siren-siret/
https://www.urssaf.fr/accueil.html


  

Étape 2 : vérifier le code APE actuel

Votre association a un numéro 
SIRET que vous connaissez

Votre association a un numéro SIRET mais vous 
ne le connaissez plus 

Vous ne savez pas si l’association a 
un numéro SIRET

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/

Seules les associations qui possèdent un numéro SIREN et un numéro SIRET ont une fiche dans l’Annuaire des Entreprises. Celles qui n'en disposent pas ne 
sont donc référencées.

Pour retrouver une association qui n'a pas de numéro SIRET, consultez le Répertoire National des Associations(RNA) qui regroupe toutes les associations 
françaises déclarées, avec ou sans numéro SIRET. 

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/repertoire-national-des-associations/


  

Étape 2 : vérifier le code APE actuel

Une fois renseigné le numéro 
SIREN sur le site annuaire-
entreprises.data.gouv.fr 

il est possible de télécharger l’avis 
de situation au répertoire 
SIRENE : 

permettant ainsi de vérifier 
le code APE



  

Étape 3 : vérifier la bonne affectation du futur nouveau code APE

Sur le site : https://sirene.gouv.fr/ 
avec le numéro SIREN de l’association

https://sirene.gouv.fr/


  

Étape 3 : vérifier la bonne affectation du futur nouveau code APE

Sur le site : https://sirene.gouv.fr/ 
Exemple du changement de code APE pour la Fraap

Lien pour consulter la nouvelle nomenclature, active à partir du 1er janvier 2027

https://sirene.gouv.fr/
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/naf2025/section/A?champRecherche=true


  

Étape 3 : vérifier la bonne affectation du futur code APE attribué

Ainsi, certains codes APE actuels pourraient être affectés vers plusieurs autres codes qui ne seraient pas forcément adaptés

La réforme de la nomenclature en 2027 est donc l’occasion :
● pour les structures arts visuels, que leur activité soit bien identifiée
● que la population « structures arts visuels » soit observable statistiquement 

La nouveauté très importante pour le secteur associatif des arts visuels, est d’être désormais dotée d’un nouveau code APE : 90.31G



  

Étape 4 : demander un changement de code APE

2 raisons possibles : 

Un futur nouveau code APE qui ne correspond pas à 
l’activité associative 

Un changement d’activités depuis l’attribution du dernier code 
APE

N’hésitez donc pas à aller vérifier dès maintenant la situation de votre association sur le site https://sirene.gouv.fr/ 

Puis, en fonction du résultat affiché, demander la révision du code APE à venir

https://sirene.gouv.fr/


  

Étape 4 : demander un changement de code APE

Demande individuelle directement à l’INSEE 

https://www.insee.fr/fr/information/6435934 

https://www.insee.fr/fr/information/6435934


  

Étape 4 : demander un changement de code APE directement à l’INSEE

Un formulaire en ligne à remplir : 



  

Formulaire qui doit être accompagné d’un tableau d’activité

Pour les associations ayant un unique établissement
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/2015441/ta
bleau_activite_APET_entreprise.pdf 

Pour les associations ayant plusieurs établissements :
remplir le tableau pour chacun des établissements 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/2015441/tableau_act
ivite_APEN_entreprise.pdf 

Étape 4 : demander un changement de code APE directement à l’INSEE

https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/2015441/tableau_activite_APET_entreprise.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/2015441/tableau_activite_APET_entreprise.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/2015441/tableau_activite_APEN_entreprise.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/2015441/tableau_activite_APEN_entreprise.pdf


  

Une fois le formulaire et le(s) tableau(x) déposés, un délai de 20 jours ouvrés est requis pour instruction de 
votre dossier (1 mois). 

Dans certains cas, des contacts avec l’association seront nécessaires pour compléter ces éléments 
quantitatifs et mieux cerner l’activité de l’entreprise, ce qui pourra prolonger les délais d’instruction. 

Au terme de cette analyse, l’Insee recodera, le cas échéant, le code APE de l’unité selon la nomenclature 
d’activités (NAF).

Lien vers le site de l’INSEE : https://www.insee.fr/fr/information/7614104  

Étape 4 : demander un changement de code APE directement à l’INSEE

https://www.insee.fr/fr/information/7614104


  

Quelle que soit la manière dont vous demandez la requalification de votre activité, il y a un enjeu à préciser 
les activités spécifiques des structures de manière à étoffer la sous classe « activité de soutien aux arts 
visuels »  d'une gamme de libellés et argumenter des réalités et de la diversité d'actions que recouvre le 
soutien aux arts visuels. 

Ainsi, votre participation à la requalification de votre activité principale répond à un triple objectif :

● vous doter d'un code APE cohérent avec la réalité de vos missions et actions

● faire vivre ce nouveau code APE et rendre visible statistiquement le secteur associatif des arts visuels 

● aider les nouvelles associations créées à obtenir le bon code APE 

Pour finir
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